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Avis de convocation / avis de réunion



 

 

 

MONDO TV FRANCE 

Société Anonyme au capital de 1.152.096 € 

52-54 rue Gérard 75013 Paris 

RCS Paris : 489 553 743 

 

 

Avis rectificatif à l’avis de réunion valant avis de convocation publié au bulletin des annonces légales 

obligatoires du 19 avril 2019, bulletin n°47, annonce 1901206 

 

 

Il est rappelé que les actionnaires de MONDO TV FRANCE sont convoqués 52-54 rue Gérard 75013 Paris le 24 mai 

2019 à 14h30, en Assemblée Générale Mixte. 

 

Une modification est apportée à l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire, laquelle prévoyait : 

 

 Renouvellement des mandats des Commissaires aux comptes titulaire et suppléant 

 

Laquelle est remplacée par : 

 

 Nomination des Commissaires aux comptes  

 

En conséquence, le projet de la quatrième résolution soit : 

 

« Quatrième résolution : (renouvellement des mandats des commissaires aux comptes titulaire et suppléant) 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d'administration, après avoir constaté que le terme du mandat 

de commissaire aux comptes titulaire la société CONSTANTIN ASSOCIES, 185 avenue Charles de Gaulle 92200 

Neuilly RCS 642 010 045 Neuilly sur Seine et du commissaire aux comptes suppléant la société CISANE 185 avenue 

Charles de Gaulle 92200 Neuilly sur Seine RCS 398 478 750 viennent à expiration à l'issue de la présente assemblée 

générale, décide de renouveler lesdits mandats de commissaire aux comptes titulaire et suppléant de la société pour 

une durée de 6 exercices qui prendra fin à l'issue de l'assemblée générale appelée à statuer en 2025 sur les comptes de 

l'exercice clos le 31 décembre 2024 ». 

 

Est remplacé par : 

 

Quatrième résolution : (nomination des commissaires aux comptes) 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d'administration, après avoir constaté que le terme du mandat 

de commissaire aux comptes titulaire la société CONSTANTIN ASSOCIES, 185 avenue Charles de Gaulle 92200 

Neuilly RCS 642 010 045 Neuilly sur Seine et de commissaire aux comptes suppléant la société CISANE 185 avenue 

Charles de Gaulle 92200 Neuilly sur Seine RCS 398 478 750 viennent à expiration à l'issue de la présente assemblée 

générale, décide de ne pas les renouveler et de nommer, conformément aux dispositions de l’article L.823-1 du Code de 

Commerce et pour une durée de 6 exercices qui prendra fin à l'issue de l'assemblée générale appelée à statuer en 2025 

sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 : 

 

- BDO France LEGER ET ASSOCIES  

43/47 Avenue de la Grande Armée 

75116 Paris 

RCS Paris B 480 307 131 

 

L’ensemble de l’annonce 1901206 parue au Balo le 19 avril 2019, bulletin n°47, reste par ailleurs inchangée. 

 

 

Le Conseil d’administration 
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